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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 7 janvier 2025

Convocation du : 31 décembre 2024

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 18

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique
LACHENAL, Louiza LOUNIS, Yves CHEMINAL, Bernard BOCCARD, Marion
BARGES-DELATTRE, Anny MARTIN, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN,
Jean-Luc  SOULAT,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel  DOUBLET,
Patrick ANTOINE, Véronique FENEUL, Marie-Jeanne MILLERET

Excusés :
Denis MAIRE, Nadine JACQUIER

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-4 de
son annexe,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT, 

Vu l’urgence de la situation,

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La
Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et les
intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses
communes et ses élus. Le Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile
sont  bien  évidemment  mobilisés  pour  accompagner  la  population  frappée  par  cet  évènement
dramatique.

Sensible  aux  drames  humains  et  aux  dégâts  matériels  que  cette  catastrophe  d’une  ampleur
exceptionnelle  engendre,  Annemasse  Agglo  tient  à  apporter  son  soutien  et  sa  solidarité  à  la
population de Mayotte.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

DE CONTRIBUER à  soutenir  les  victimes  du  cyclone  Chido  à  Mayotte  en  faisant  un  don  d’un
montant de 10 000 € à la Fédération Nationale de Protection Civile ;

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’exécution de la
présente délibération.
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Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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